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RÈGLEMENT DE 2001 SUR LES PRÊTEURS PRESCRITS 

 

Sur la recommandation du ministre, en vertu de l’article 212 de la Loi sur les cités, villes et 

villages et de tout pouvoir habilitant, le commissaire décrète :  

 

1.  La Fédération canadienne des municipalités est un prêteur prescrit par règlement pour 

l’application de l’article 154 de la Loi sur les cités, villes et villages. 
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